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ÉLECTIONS POUR LE RENOUVELLEMENT DU CA DE GRAHN-Monde - JUIL 2023 

RAPPORT DU COMITÉ ÉLECTORAL 

 

Aux membres du CA de GRAHN-Monde 

Pour publication immédiate 

 

Le Comité électoral, composé de madame Chantal Loriston, présidente, de messieurs Maxon St-Paul 

et Yves Marthone, membres, rapporte ce qui suit : 

1) La sélection et constitution du nouveau CA de GRAHN-Monde se sont déroulées selon le 

processus électoral décrit dans le Tableau 1 suivant :   

Tableau 1. Processus électoral 2023 

No. Date début Date fin Activité 

1 10/05/2023  Démarrage du processus 

2 10/05/2023  Réception de la liste de postes du CA de GRAHN-Monde 
à pourvoir 

3 19/05/2023  Envoi de l'avis de la tenue des élections et de l'échéancier 
du processus au GRAHN  

4 22/05/2023  Envoi de l'avis par GRAHN aux membres et 
sympathisants 

5 03/06/2023  Envoi des formulaires de mise en candidature 
par GRAHN aux membres en règle  

6 15/06/2023  Fin de la période de mise en candidature 

7 16/06/2023  Envoi au Comité électoral (CE) de la liste des électeurs 
par GRAHN 

8 19/06/2023 22/06/2023 Validation des candidats et préparation des bulletins de 
vote 

9 23/06/2023  Acheminement des bulletins de vote aux membres en 
règle 

10 07/07/2023  Fin de la période de vote et réception par le CE des 
bulletins de votes à l’adresse suivante :  
ce@grahn-monde.org  

11 07/07/2023 10/07/2023 Vérification, analyse et dépouillement des bulletins de 
vote 

12 10/07/2023  Proclamation des résultats des élections 

 

2) Dû à des difficultés rencontrées par certain.e.s candidat.e.s pour déposer leur candidature sur le 

site de GRAHN-Monde dédié à cet effet, la fin de la période de mise en candidature a été 

prolongée du 15/06/2023 au 17/06/2023. Cette prolongation n’a toutefois pas affecté l’étape 

décisive de la validation des candidats et préparation des bulletins de vote qui s’étendait sur la 

période du 19 juin au 22 juin 2023. 
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3) En date du 19 juin, le comité électoral a reçu la candidature de dix (10 candidats).  

4) Après examen des dossiers reçus, le Comité électoral constate l’unicité de candidature pour 

chacun des postes à pourvoir et déclare non pertinente la tenue du scrutin qui devrait se dérouler 

selon le point 9 du calendrier des activités décrites au Tableau 1.   

5) En conformité avec les règlements électoraux du GRAHN-Monde, les 10 candidatures reçues 

sont déclarées valides par le Comité électoral. 

6) En considération des étapes précédentes, le Comité électoral proclame chacun des candidats 

élu par acclamation au poste respectif, tel qu’indiqué au Tableau 2 suivant. 

Tableau 2. Résultats des élections 2023 du GRAHN-Monde 

 
 

POSTES À 
POURVOIR 

CANDIDAT(E)S 
NOM, Prénoms 

Date dossier 
reçu 

Remarques DÉCISION 

1 Président PIERRE, Samuel 17-06-2023 DC EPA 

2 
VP principal 
Programme & projets 

JULIEN, Michel 13-06-2023 DC EPA 

3 
VP science et 
technologie 

DUPENOR, Jocelin 13-06-2023 DC EPA 

4 VP Justice sociale TIMOTHÉE, Serge 15-06-2023 DC EPA 

5 
VP affaires internes & 
Secrétaire 

NAZON, Tatiana 15-06-2023 DC EPA 

6 Trésorier DANTICA, Valéry 16-06-2023 DC EPA 

7 Conseiller(ère) BERNADEL, Carine 13-06-2023 DC EPA 

8 Conseiller(ère) GEORGES, Mélissa 11-06-2023 DC EPA 

9 Conseiller(ère) LEROY, Chantal 17-06-2023 DC EPA 

10 Conseiller(ère) LINDOR, Marie-Hélène 17-06-2023 DC 
 
EPA 

 

Légende : DC   :  Dossier complet 

EPA :   élu par acclamation 

 

Émis à Montréal ce vendredi 21 juillet 2023 

 

Par :  Chantal Loriston 

 Maxon St-Paul 

 Yves Marthone 


